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Hiver 2010 
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L’équipe de préparation travaille à bâtir notre rencontre annuelle 2010 

Deux jours pour l’Assemblée annuelle,Deux jours pour l’Assemblée annuelle,Deux jours pour l’Assemblée annuelle,Deux jours pour l’Assemblée annuelle,    

visites et activités touristiquesvisites et activités touristiquesvisites et activités touristiquesvisites et activités touristiques    

Plus d’information au début de 2010 

LES BIJOUX DE MARIE-CLAUDE 
Partie 2 

Vous avez probablement sourcillé en lisant le texte. 
Il y a de quoi ! 
C’est un canular ! 
 
Une source trafiquée par-ci, des conclusions sans 
fondement par-là, des faits inventés; le tout 
saupoudré de sous-entendus et voilà comment 
naissent les légendes ! Voyons si vous avez repéré 
ce qui cloche dans ce texte. 
 
Une source tronquée. 
Il est vrai que Pierre Forcier promettait 200 livres 
en argent sonnant et 2 000 livres en bijoux. Mais le 
texte original contient deux mots de plus que dans 
la citation donnée précédemment: « … en joaillerie 
une valeur de deux mille livres en héritage… » Ce 
qui change bien des choses si on interprète qu’il 
devait toucher éventuellement ces bijoux en 
héritage ou qu’elle les toucherait en héritage s’il 
décédait ou qu’il avait reçu ces bijoux en héritage. 
On ne peut donc rien dire sur ces satanés bijoux! 
 
Des suppositions sans fondement. 
Vous avez sans doute écarquillé les yeux en lisant 
la conclusion du premier paragraphe. Sous les « il 
semble que » on peut glisser bien des hypothèses 
farfelues. Il est évident qu’elle n’a rien touché 
d’autant plus qu’elle a plaqué là le beau Pierre pour 
aller marier François Frigon l’Espagnol. 
 
Des faits inventés. 
Il est vrai qu’elle a signé ce contrat de mariage 
avec Pierre Forcier en dessinant une bague! Pure 
invention que de dire qu’elle signait à l’aide d’un 

(Suite de la page 1) sceau. Selon le degré d’instruction des signataires, 
les actes notariés portaient des signatures ou étaient 
marqués d’un « x » ou d’un signe dessiné. 
 
Un petit sous-entendu… 
Il est également vrai qu’elle était accompagnée du 
Lieutenant général des Trois-Rivières lorsqu’elle 
s’embarqua pour la France. Mais il est plus 
qu’improbable que ce fut bras dessus, bras dessous. 
J’entends des « pas si sûr »… Allons ami lecteur et 
très chère amie lectrice un peu de respect pour les 
ancêtres… 
 
Cet exemple tiré par les cheveux montre que 
souvent « les historiens vivent dangereusement » 
comme disait Jacques Lacoursière2, dans une 
conférence au Musée des Civilisations de Québec 
diffusée au Canal Savoir ! Une source mal 

interprétée, une erreur de 
citation, une conclusion hâtive 
et voilà que la polémique éclate. 
Quel bonheur de ne pas porter 
cette responsabilité ! 
 
En fait, cette histoire de bijoux 
pourrait être beaucoup plus 

romantique. On imagine la scène. Le notaire, les 
témoins et les deux tourtereaux. L’une des témoins, 
Aalence, ne sachant signer, dessine sa marque, une 
magnifique fleur3. 
 
Marie-Claude signe aussi d’une marque, une 
magnifique bague…. 
 
À vous d’imaginer une légende… 

2. Jacques Lacoursière, historien, chercheur, conférencier, animateur de radio et de télévision. Il est reconnu pour ses talents exceptionnels de 
vulgarisateur de l’histoire du Québec et du Canada. 

3. Marque de Aalance apparaissant au contrat de mariage de Pierre Forcier et Marie-Claude Chamois 


